
Statuts de l’association UNI Avignon

ARTICLE 1 : DENOMINATION

L’association dite « UNI Avignon » est une association sans but lucratif régie par la loi du 1er juillet
1901.

ARTICLE 2 : OBJET

L’UNI Avignon a pour objet la représentation et la défense des intérêts des étudiants de l’Université
d’Avignon  et  du  CROUS  d’Aix-Marseille  Avignon.  Elle  a  également  pour  objectif  d'organiser  des
événements à destination des étudiants pour améliorer leurs conditions d'études, leur réussite et
leur  émancipation.  L’UNI  Avignon  incarne  la  représentation  locale  de  l’organisation  nationale
représentative des étudiants UNI – Union Nationale Interuniversitaire.

ARTICLE 3 : SIEGE SOCIAL

L’association a son siège social  au 55 rue Philonarde 84000 Avignon.  Il  pourra être transféré par
simple décision du Conseil d’Administration, la ratification par l’Assemblée Générale sera nécessaire.

ARTICLE 4 : DUREE

La durée de l’association est illimitée.

ARTICLE 5 : LES DIFFERENTES CATEGORIES DE MEMBRES

L’association UNI Avignon se compose :
- Des « adhérents » ;
- Des « sympathisants ».

ARTICLE 6 : LES ADHERENTS

6.1 :  Les  adhérents  sont  les  membres  actifs  de  l’association  et  contribuent  par  leur  travail  à  la
réalisation des objectifs de l’association.
6.2 : Toute personne physique peut devenir « adhérent » sans distinction d’âge, de nationalité, de lieu
de résidence ou de cursus universitaire. Il n’est pas obligatoire d’être étudiant.
6.3 : L’adhésion se fait par écrit au moyen d’un formulaire dûment rempli, daté et signé.
6.4 : L’adhésion doit être accompagnée du versement d’une cotisation. Ce montant est voté et ratifié
par l'Assemblée Générale et par le trésorier de l'association.
6.5 : L’adhésion est valable pour un an. Elle est renouvelable, sans limitation.
6.6 : Le Bureau de l’association UNI Avignon peut retirer son statut à un adhérent qui aurait violé les
statuts de l’association ou qui aurait volontairement provoqué des troubles en son sein.
6.7 : La perte de la qualité d’adhérent se fait par :

- Soit par la démission du membre, exprimée par écrit et transmise au Président ;



- Soit l’exclusion prononcée par le Président de l’association pour un motif grave tel que le non-
respect des statuts ou le trouble au fonctionnement normal de l’association UNI Avignon.

6.8 : Il ne peut y avoir restitution du montant de la cotisation au membre démissionnaire ou exclu.
6.9 : Aucun adhérent de l’association UNI Avignon ne pourra être également candidat sur les listes
d’une autre association étudiante ou d'un autre mouvement politique étudiant élu dans les conseils
de l’Université et du CROUS sous peine de radiation immédiate.

ARTICLE 7 : LES SYMPATHISANTS

Les sympathisants sont les personnes souhaitant soutenir l’association, participer à son évolution et
travailler au quotidien avec l’association, sans toutefois adhérer à l’association.

ARTICLE 8 : LES ORGANES DE DIRECTION

L’association UNI Avignon est administrée par :
- Le Bureau ;
- L’assemblée générale.

ARTICLE 9 : COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DU BUREAU

9. 1 : L’association est administrée par un bureau unique comprenant :
- Un président, élu chaque année par l’assemblée générale
- Un trésorier nommé sur proposition du président et soumis au vote de l'assemblée générale
- Un secrétaire général nommé sur proposition du président et soumis au vote de l'assemblée

générale
9.2 :  Le Bureau se réunit  au moins une fois  par mois à la  demande du Président. Le Bureau est
convoqué par email par le secrétaire général. La date de la réunion est fixée par le Président.
9.3 :  La  présence  du  Président  est  indispensable.  C’est  lui  qui  préside  la  réunion  et  désigne  le
secrétaire de séance.

ARTICLE 10 : LES DECISIONS DU BUREAU

10.1 :  Le  Bureau  est  responsable  de  la  gestion  quotidienne  de  l’association  UNI  Avignon,  de  la
définition de  la  politique  de  l’association  et  de  la  mise  en  place  des actions  et des projets  de
l’association.
10.2 :  Le  Bureau  propose des  modifications  des  statuts  de  l’association  UNI  Avignon,  les  statuts
doivent être validés par l’assemblée générale.
10.3 :  Les  décisions  du  Bureau  concernant  la  gestion  quotidienne  de  l’association  ne  sont  pas
soumises à l’approbation de l’assemblée générale.
10.4 : En cas de désaccord des membres du Bureau, la voix du Président est prépondérante.

ARTICLE 11 : LE PRESIDENT

11.1 : Le Président dirige et représente officiellement l’association UNI Avignon dans tous les actes de
la vie civile et il est investi de tous pouvoirs à cet effet. Il a notamment qualité pour ester en justice au
nom de l’association, en demande ou en défense.



11.2 :  Le  Président  est  élu  par  l’assemblée  générale  pour  un  an.  Son  mandat  est  renouvelable
indéfiniment. Le Président peut être révoqué par les membres de l'association lors d'une assemblée
générale extraordinaire.
11.3 : Le Président est élu lors de l’assemblée générale de septembre.
11.4 : Les fonctions de Président de l’association UNI Avignon et membres d’une autre association
étudiante ou mouvement politique étudiant élu dans les conseils de l’Université et du CROUS sont
strictement incompatibles. Le Président de l’association UNI Avignon est obligatoirement un étudiant.
11.5 :  Le  Président  propose  l'affectation  des  rôles  du  Bureau  à  des  membres  (le  trésorier  et  le
secrétaire général) et cette proposition est soumise au vote de l'assemblée générale.

ARTICLE 12 : LE SECRETAIRE GENERAL

12.1 : Il existe obligatoirement un poste de secrétaire général.
12.2 : Il est responsable de la tenue du fichier des membres et des archives de l’association.

ARTICLE 13 : LE TRESORIER

13.1 : Il existe obligatoirement un poste de trésorier.
13.2 : Le trésorier est chargé du contrôle financier du fonctionnement de l’association UNI Avignon.
13.3 : Il ne peut seul engager les finances de l’association. Il le fait sur ordre écrit du Président. Il ne
peut  effectuer  de  remboursement  des  frais  engagés  par  les  membres  du  Bureau  seulement  sur
présentation d’une facture.
13.4 : Le trésorier et le Président sont les seuls à pouvoir émettre des chèques.
13.5 : Il présente un état des finances lors de la réunion de bureau mensuelle.

ARTICLE 14 : REGLES COMMUNES AUX ASSEMBLEES GENERALES

14.1 : Les assemblées générales sont composées de l’ensemble des adhérents à jour de cotisation.
Tous les adhérents, à jour de cotisation, ont le droit de vote. A leur demande, les membres d’honneur
peuvent aussi participer au vote.
14.2 : Les membres des assemblée générales sont convoqués par email, sept jours avant les réunions.
14.3 : Pour que les décisions des assemblées générales soient valides il faut une majorité simple des
membres présents.
14.4 : Il existe deux sortes d’assemblée générale :

- L’assemblée générale ordinaire, qui se réunit au minimum une fois par an ;
- L’assemblée générale extraordinaire, qui peut se réunir à tout moment en cas de besoin.

ARTICLE 15 : L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

15.1 :  L’assemblée générale ordinaire est  convoquée une fois  par  an à la  demande du Président,
durant le mois de septembre.
15.2 : La date de l’assemblée générale est fixée par le Président et les convocations aux adhérents
sont envoyées par le secrétaire général.
15.3 : L’ordre du jour doit au moins comprendre :
- la présentation du bilan moral de l’association UNI Avignon par le Président ;
- l’exposé du bilan financier de l’association UNI Avignon par le trésorier :



- le rappel de la procédure d’élection du Président par le secrétaire général ;
- l’élection du nouveau Président par l’assemblée générale ;
- l’examen de toutes questions prévues par le Bureau ou les membres présents.
15.4 : L’assemblée générale ordinaire est présidée par le Président.
15.5 : L’assemblée générale ordinaire décide et prévoit l’organisation des événements de l’association
UNI Avignon.
15.6 : L’assemblée générale ordinaire peut proposer des modifications des statuts de l’association UNI
Avignon, et approuve les modifications effectuées par le Bureau.

ARTICLE 16 : L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

16.1 : L’assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le Président dans le cas d’une
situation grave ou urgente relative à l’organisation interne de l’association ou à la vie étudiante.
16.2 : La date de l’assemblée générale extraordinaire est fixée par le Président et les convocations aux
adhérents sont envoyées par le secrétaire général.
16.3 : L’assemblée générale extraordinaire est présidée par le Président.

ARTICLE 17 : LES DECISIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE

17.1 : L’assemblée générale a le pouvoir d’élire le Président. Cette décision se prend par un vote à la
majorité simple des membres présents.
17.2 : L’assemblée générale peut proposer des modifications et vote les statuts de l’association UNI
Avignon proposé par le Bureau.
17.3 : Le vote, au sein de l’assemblée générale, se fait à main levée. En cas d’égalité, c’est le Président
qui tranche.
17.4 : La dissolution ne peut être décidée qu’en assemblée générale extraordinaire.
17.5 : Les décisions de l’assemblée générale font l’objet d’un procès-verbal signé par le Président, le
secrétaire général et le trésorier.

ARTICLE 18 : LES RESSOURCES DE L’ASSOCIATION UNI AVIGNON

Les ressources de l’association UNI Avignon comprennent :
- Les cotisations de ses adhérents ;
- Les dons et subventions des personnes, morale ou physiques, privées ;
- Toutes autres ressources autorisées par des textes législatifs ou réglementaires.

ARTICLE 19 : LA GRATUITE DES MANDATS

19.1 : Les membres de l’association UNI Avignon ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des
fonctions qui leur sont conférés.
19.2 : Tous les membres de l’association sont bénévoles.

ARTICLE 20 : LE REGLEMENT INTERIEUR

L’association peut posséder un règlement intérieur établi par le Bureau, qui le fait alors approuver par



l‘assemblée générale. Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les
statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association.

ARTICLE 21 : COMMUNICATION DE L’ASSOCIATION

L’association  UNI  Avignon  communique  grâce  à  tous  les  moyens  légaux  de  communication
concernant tous les sujets de la vie étudiante et politiques qui pourraient intéresser les étudiants.

ARTICLE 22 : DISSOLUTION DE L'ASSOCIATION

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l’assemblée
générale,  un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci,  et l’actif,  s’il  y a lieu, est dévolu
conformément aux lois et règlements en cours.

Les présents statuts ont été approuvés par l’assemblée générale exceptionnelle du 17 février 2022
par :

Le Président                La secrétaire générale                              Le trésorier    
Léo CAMUS                                   Domitille VAGANAY                                          Gabriel HULEWICZ


